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La p’tite nouvelle 
de Ste-Cécile 

Année 2017, no 35 

Septembre 

Contenu de ce numéro : 

Légende de la photo 

Un nouveau nom pour le bulletin 
municipal 
Après délibération, le conseil municipal est fier d’annoncer que le nom 

du bulletin municipal sera désormais La p’tite nouvelle de Ste-

Cécile. Plus d’une trentaine de noms furent suggérés. Nos plus sin-

cères félicitations à Marlène Bachand qui nous a proposé ce nom. Un 

bulletin municipal créé par nous, qui nous représente et pour nos ci-

toyens. Le conseil municipal désire remercier tous ceux qui ont partici-

pé. D’autre part, veuillez noter que le site internet de la municipalité de 

Ste-Cécile-de-Whitton subira prochainement un rajeunissement, afin 

de le simplifier, le rendre plus dynamique et accessible aux appareils 

mobiles et tablettes. Ce projet est donc en cours de réalisation. 

Les travaux de la voirie prévus cet 
automne 
La municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton désire informer les ci-

toyens que des travaux de rechargement sont prévus cet automne sur 

la Rue Principale (secteur Chalteau) ainsi que sur quelques sections  

de Chemin des Bois et Trente-Sous. Le retard s’explique par le fait 

que nous avons dû retourner en appel d’offres, car nous avons reçu 

des prix excessivement élevés pour de la pierre concassée. De plus, 

après plusieurs mois d’attente, nous avons reçu le 19 juillet dernier la 

lettre du MTQ, nous autorisant à l’élaboration des plans et devis pour 

l’asphaltage au complet du Rang 10. Des travaux à réali-

ser de plus de 3,2 millions de dollars et une aide finan-

cière du Ministère pourraient nous être accordés pouvant 

atteindre un maximum de 75% des dépenses admis-

sibles. Les travaux  débuteraient au printemps 2018. 
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Dons aux organismes locaux 

Organisme 2016 2017 

Comité de développement 3 700 $ 2 000 $ 

Club l’Âge d’or 1 000 $ 1 000 $ 

A.P.E.L. 3M 3 000 $ 3 000 $ 

Cercle des Fermières 450 $ 1 000 $ 

Bibliothèque 2 500 $ 3 000 $ 

OTJ St-Samuel Station 9 000 $ 7 600 $ 

Comité des loisirs Ste-Cécile 12 319 $ 12 625 $ 

Élection Municipale 2017 

Dates importantes 

 Les mises en candidature, 22 septembre au 6 octobre 2017 (jusqu’à 16h30) Bureau municipal : 

4554, rue Principale 

 Commission de révision, Bureau municipal 4554, rue Principale :  

1er : 16 octobre de 19h à 22h 

2e : 18 octobre de 10h à 13h 

 Vote par anticipation de 12h à 20h, 29 octobre 2017 : École Ste-Cécile : 4570, rue Principale 

 Jour du Scrutin de 10h à 20h, 5 novembre 2017 : École Ste-Cécile : 4570, rue Principale 

Comme dans l’ensemble des municipalités du Québec, une élection se tiendra chez nous le 5 novembre 2017. La 
première étape, consiste au dépôt des déclarations de candidature du 22 septembre au 6 octobre 2017 (jusqu’à 
16h30). Si vous souhaitez mettre vos compétences au profit de la municipalité, que vous désirez faire valoir les 
intérêts des citoyens et participer à la prise de décision, vous avez ce qu’il faut pour poser votre candidature. Le 
formulaire et le guide sont disponibles au bureau municipal. 
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Caisse de la Région de Mégantic
Siège social :

4749, rue Laval
Lac-Mégantic

Centre libre Ste-Cécile-de-Whitton :

4554, rue Principale

Ste-Cécile-de-Whitton

Pour toujours mieux vous servir !

La Caisse Desjardins de la Région 

de Mégantic offre encore cette année,

une compensation monétaire dans la Municipalité 

de Ste-Cécile-de-Whitton, pour le développement du milieu. 

Elle verse en 2017, la somme de 14 143 $ 

dans le fonds d’aide au développement 

de Ste-Cécile-de-Whitton.

Au cours des  cinq  dernières années, 

c’est plus de 63 415 $ 

qui a été versé dans ce fonds. 

Le calcul est effectué sur la moyenne du volume d’affaires 

maintenu par les résidents de Ste-Cécile-de-Whitton.

Les formulaires de demandes de dons et commandites

pour les  organismes du milieu sont disponibles 

au bureau de la Municipalité.

À  chaque année, le volume d’affaires des résidents,

membres de la caisse est réévalué 

et chaque augmentation de volume est bonifiée.

Voilà une formule gagnante pour tous les citoyens !

Notre engagement 

dans le milieu
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volume d'affaires

fonds d'aide

Vol d’aff. M$    20 988 821$     21 869 523$     25 557 673$     25 099 578$     26 693 210$

Fds d’aide K$       10 494$          11 375$          14 623$           12 550$       13 347$

La campagne de la CVA s’échelonnera du 8 au 22 octobre. Elle s’adresse à tous les 

paroissiens pratiquants et non-pratiquants. En tant que catholiques, nous sommes tous 

responsables du soutien financier de la paroisse. Pour accomplir sa mission, notre 

communauté chrétienne a besoin de vos dons! Vos dons humains, par vos engagements, 

donneront un visage et des bras à la communauté, alors que vos dons financiers permettront 

de répondre aux exigences matérielles. 

 

Je donne à ma paroisse parce que… 

- Je suis catholique et je me sens responsable de faire ma part. 

- Je désire que les services offerts demeurent disponibles : eucharisties, baptêmes, catéchèses, mariages, 

préparations aux sacrements, funérailles, etc. 

- Je veux que mes enfants et/ou mes petits-enfants puissent avoir accès aux catéchèses et je suis conscient 

des coûts pour offrir ces services. 

- Je fréquente l’église à l’occasion et je désire des funérailles à l’église. 

- Je veux contribuer à l’entretien de l’église. 

- J’ai d’autres raisons personnelles…  

 

L’autorité diocésaine suggère de donner 7,50 $ du 1 000 $ de revenu. Chacun évalue sa contribution selon son 

jugement et sa générosité. Tout don, si minime soit-il, est important pour votre paroisse. Votre don peut se faire 

en un seul versement ou par plusieurs versements (chèques postdatés) et un reçu pour fin d’impôt vous sera remis 

pour un don de plus de 10 $. Pour équilibrer le budget, la CVA devrait rapporter 40 000 $. Merci de votre 

générosité. 



 

Page 4 

Soirée des bénévoles 

« Les bénévoles ne sont pas payés, pas parce qu’ils n’ont aucune valeur, mais parce 
qu’ils sont inestimables. »  Sherry Anderson 

C’est le Vendredi le 25 août que la Municipalité de Ste-Cécile de Whitton honorait ses 

bénévoles sur le site de l’OTJ de St-Samuel Station. Sous la responsabilité du conseiller 

Charles Gosselin, cette soirée fut un réel succès.  

Plus de 100 personnes étaient présentes. Cet évènement nous a permis de mieux nous 

connaître mais surtout d’apprécier le travail de chacun et chacune. 

Vers la fin de la soirée, les présidents de chaque comité remettait à un bénévole émérite 

une plaque soulignant sa très grande implication. Voici nos lauréats : 

Age d’OR : Gilberte Boulet 

Apel (Lac 3 Milles) : Pierre Dumas 

Bibliothèque de Ste-Cécile : Manon Duquette 

Comité de développement : Michel Bellavance  

Comité des Loisirs de Ste-Cécile : Stéphanie Roy 

Comité de l’école : Patricia Carrier 

Église (Fabrique) : Yvette Fortier 

OTJ St-Samuel Station : Claude Rancourt 

Cercle de Fermières : Nicole Roy 

La mairesse, Diane Turgeon et tous les conseillers Jean-Guy Lapierre, Linda Gosselin, 

Jean-Philippe Bernier, Charles Gosselin, Esthelle  Larouche vous disent encore un 

immense MERCI! 

Texte : Esthelle Larouche 
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JE JETTE OU PAS ? 
 

Les matières suivantes ne doivent pas être déposées dans le bac noir :  
 

Dangereuses pour l’environnement, ces matières font également 

courir de nombreux risques au personnel qui les manipule 

lorsqu’elles se retrouvent dans le bac à déchets.   

 

 

 

 

 

Matières radioactives 
Exemples : iode 131 (utilisé pour 

traiter les maladies de la thyroïde),  

isotopes radioactifs d’origine 

médicale, etc. Tous les 

médicaments périmés ou inutilisés 

sont acceptés dans les pharmacies 

ou lors de la collecte des résidus 

domestiques dangereux (RDD) 

 
Produits toxiques 

Exemples : pesticides, produits de 

nettoyage, alcool à brûler, 

détachants, peintures, solvants et 

décapants pour peinture, chlore, 

produits pour la protection et le 

traitement du bois, naphtaline, etc. 

Ces produits sont acceptés lors de 

la collecte des résidus domestiques 

dangereux (RDD) 

 
Produits inflammables ou 

explosifs 
Exemples : insecticides en bombe, 

désherbants, aérosols en tout genre, 

propane, butane, méthane, 

hydrogène, eau oxygénée, essence, 

pétrole, éther, éthanol, etc. Ces 

produits sont acceptés lors de la 

collecte des résidus domestiques 

dangereux (RDD) 

 

Des questions ?  
Municipalité régionale de comté du Granit  |  Téléphone : 819 583-0181  |  Courriel : environnement@mrcgranit.qc.ca 
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Le refuge Lobadanaki 
Centre de réhabilitation et d'observation de la faune  

Encourager le démarrage officiel du refuge Lobadanaki situé à St-Étienne de Bol-

ton. Nous sommes un centre de réhabilitation et d'observation de la faune du 

Québec et nous sommes le seul en Estrie. Notre mission est la réhabilitation des 
animaux de ferme, des oiseaux de toutes sortes et des animaux sauvages qui 
ont été blessés ou abandonnés afin de les relocaliser dans leur milieu naturel ou 
de leur offrir un habitat dans un environnement sain et sensible à leur milieu sauvage. 

Par le biais de notre campagne de financement , cela permettra de sauver de nombreux animaux.  
Site internet : https://laruchequebec.com/projet/refuge-lobadanaki-3546/   

Aidez-nous à améliorer le sort de notre belle nature. 

Et bientôt vous pourrez profiter d'une superbe sortie familiale tout près de chez vous.  

 

La majorité de nos animaux sont en liberté et nous désirons sensibiliser les gens à la protection de la faune et 

de la flore ainsi qu'à la cohabitation entre l'humain et l'animal. 
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Le nourrissage artificiel des cerfs de Virginie en hiver  

 Les cerfs de Virginie sont devenus des animaux familiers du 
paysage rural et périurbain. Afin de mieux les observer, ou tout 
simplement pour en prendre soin, plusieurs personnes s'adon-
nent au nourrissage hivernal des cerfs à des fins de loisir. Bien 
que motivées par de bonnes intentions, elles ignorent parfois 
que les conséquences de cette pratique peuvent être néga-
tives pour ces animaux. 

Le nourrissage à des fins de loisir vise principalement à attirer les cerfs de façon à en faciliter l'ob-
servation. Dans les faits, il arrive souvent que ce nourrissage leur nuise davantage qu’il ne les aide. 

Une nourriture inadéquate peut causer de sérieux problèmes de santé chez les cerfs. Un change-
ment de diète trop drastique leur est aussi nuisible, car leur système digestif devient souvent ineffi-
cace. Ainsi, les cerfs peuvent mourir de faim, même s’ils ont le ventre plein. 

Outre les problèmes de santé associés à une nourriture inappropriée, le nourrissage artificiel peut 
engendrer d’autres conséquences, notamment : 

 la rétention des cerfs dans des milieux moins favorables, en dehors des ravages; 

 la déprédation (dommages à la propriété privée) près des sites d'alimentation, en particulier sur 
les terres agricoles et les vergers, sans oublier celle pouvant être causée aux arbustes ornemen-
taux; 

 l'augmentation du nombre d'accidents routiers lorsque les sites de nourrissage sont à 
proximité d'une route; 

 la surutilisation de l'habitat du cerf au voisinage des sites d'alimentation par une trop grande con-
centration d’animaux; 

 des maladies et de la mortalité causées par la consommation d’aliments inadé-
quats; 

 la transmission de maladies et de parasites au site de nourrissage : ingestion de 
nourriture contaminée par la salive, l’urine et les excréments; 

 les activités de braconnage : le nourrissage facilite l’abattage des cerfs hors sai-
son à courte distance avec des armes de petits calibres. 

Le nourrissage à des fins de loisir et ses conséquences  

Ayez le bien-être des cerfs à cœur. Ce sont des animaux sauvages et nous vous invi-
tons à laisser la nature s’occuper d’eux. Nous déconseillons le nourrissage artificiel 
des cerfs en hiver à des fins de loisir. Toutefois, si vous tenez à vous occuper d’eux, 
nous vous suggérons de consulter le site internet :  

https://www.mffp.gouv.qc.ca/faune/sante-maladies/nourrissage-cerfs.jsp 


